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Permis de construire du parc photovoltaïque « Les Barres » 

dans la commune de MENNETOU-SUR-CHER 

 

 

Il s’agit d’une demande de permis de construire pour un parc photovoltaïque situé dans le lieu-
dit « Les Barres » dans la commune de Mennetou-sur-Cher.  

 

 

Echelle du projet 

Le projet s’implante dans la commune de Mennetou-sur-Cher et regroupe un ensemble de 
trois parcelles cumulant une emprise de 236 704 m². Ces parcelles, à usage de pâturage, sont 
actuellement occupées par des terrains agricoles, avec quelques fourrés à prunelier et ronces 
et une marre. 

 

Le terrain de projet est délimité au nord par l’autoroute 85, à l’ouest par la Route 
départementale RD123 et s’insère dans une logique de paysage ouvert de pâturage, 
caractérisé par une topographie relativement plate, au sud et à l’est. 

 

Ce paysage ouvert est fortement marqué par : 

- D’un côté, le rapport à l’ouverture visuelle du paysage, très plat, permettant d’offrir des 
vues sur la succession des parcelles de pâturages encadrés par des zones boisées 
dans le paysage lointain. Ce paysage, très caractéristique du site doit être conservé 
impérativement afin de ne pas dénaturer le site. 

- De l’autre côté, le tissu agricole du site, marqué par l’échelle des parcelles, de tailles 
relativement homogènes, et formalisé spatialement avec des zones boisées et une 
forte identité bocagère (haies bocagères présentes sur la parcelle).   

 

Le site semble adapté à l’usage d’un parc photovoltaïque. Par contre, l’échelle du projet ne 
semble pas être en accord avec le contexte paysager hérité. Le remembrement des trois 
parcelles fabricant une nouvelle unité rend l’installation légèrement hors d’échelle par rapport 
aux entités paysagères environnantes, notamment côté sud de la parcelle avec le chemin rural 
qui emmène au gîte des Barres. Concernant le respect des caractéristiques paysagères 
décrites précédemment et à respecter, un travail spécifique sur la limite sud du projet est à 
envisager afin de minimiser l’impact de l’installation dans son insertion dans le paysage. 
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Structures paysagères 

La structure paysagère du site est fortement marquée par la présence de l’autoroute 85 au 
nord. Le projet prévoit une dérogation au titre de la loi Barnier, pour éviter la bande de recul 
de 100 m. Du point de vue de l’insertion paysagère, je suis favorable à cette démarche de 
projet, sous réserve de maintenir la limite végétale existante entre le terrain et ’infrastructure. 

 

Côté ouest, le projet prévoit bien de maintenir le couvert forestier existant entre la RD123 et la 
parcelle, ce qui permet de filtrer les vues sur la parcelle depuis le point de vue haut visible du 
pont qui traverse l’autoroute. 

 

Le projet prévoit également de conserver la mare et les espaces environnants au nord de la 
parcelle, ce qui permet d’intégrer le projet en lui conférant une échelle perçue très adaptée au 
contexte paysager. 

 

Concernant la limite parcellaire sud, les panneaux solaires s’implantent à grande proximité du 
cheminement qui emmène au gîte des Barres. Aucune interruption dans son implantation n’est 
prévue. La taille des panneaux (3,5m de hauteur) et leur position ont un impact trop important 
dans la lecture du paysage depuis cette voie et dénaturent le paysage ouvert décrit 
précédemment. Une mise à distance séquencée tout le long du chemin est nécessaire pour 
respecter l’identité du lieu, sans laquelle, le projet ne me semble pas adapté.  
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Lignes de force du paysage 

Le projet prend bien en compte certains éléments structurant le paysage dans lequel il s’insère. 
La topographie est respectée : le site est relativement plat et a très peu de co‐visibilités (qui 
sont d’ailleurs traitées en maintenant les espaces boisés existants). Les trames boisées, la 
zone marécageuse et certains arbres existants sont pris en compte et conservés dans le projet 
paysager. 

 

Cependant, et comme indiqué précédemment, une attention particulière doit être portée à la 
composition paysagère du projet dans sa limite sud (mise à distance des panneaux et travail 
paysager de la limite). Les coupes PC 3.1 et 3.2 ne permettent de voir le traitement de cette 
limite. Une noue paysagère (qui n’apparaît pas dans les documents) existe actuellement entre 
la rue et la parcelle et devrait être conservée. Aucune indication n’est faite sur la matérialité 
de la piste de circulation interne proposée sur la PC4. 

 

Un autre point important à retravailler est la trame du parc photovoltaïque. Elle répond 
uniquement à des facteurs techniques (orientation Sud). Les lignes de panneaux devraient 
suivre des orientations présentes dans le site afin d’en favoriser une intégration optimale (p.e. 
trame des limites parcellaires existants). 

 

Locaux techniques 

Un effort d’intégration est nécessaire concernant l’identité et la matérialité des postes de 
livraison et transformation, notamment ceux sur les accès sud, très visibles depuis la rue. Les 
locaux techniques devraient être construits avec des techniques constructives lui conférant un 
aspect plus noble et intégré. Ils pourraient être d’inspiration locale, dans l’esprit d’un bâti 
vernaculaire ou des granges environnantes.  
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Madame, Monsieur,  

Par votre demande d’information pour l’instruction de l’autorisation d’urbanisme d’une installation de production, vous 
nous avez sollicités afin de connaître les coûts d’extension de réseau électrique qui seraient à la charge de la CCU (ou de 
l’EPCI) concernant le projet référencé ci-dessous : 

Autorisation d’Urbanisme : PC04113522M0001 
Adresse : LES BARRES 

41320 MENNETOU-SUR-CHER 
Référence cadastrale : Section AC  , Parcelle n° 274 - 330 - 336 
Nom du demandeur : GUINARD DAVID 

Selon les dispositions de l’article L342-11 du code de l’énergie, l’éventuelle contribution pour des travaux d’extension 
nécessaires à la réalisation d’un projet de production n’est pas à la charge de la CCU. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations. 

 

Elodie LEITE 

Votre conseiller 

 

  

Enedis - Cellule AU - CU  SERVICE URBANISME  
17 QUAI DE L ABBE GREGOIRE 
41000 BLOIS 
 Téléphone : 0970 831 970  

Télécopie : 0247766155      
Courriel :  cen-are@enedis.fr  
Interlocuteur :  LEITE Elodie 

 
 

Objet :  Réponse concernant l’instruction d’une autorisation d’urbanisme 
 

 OLIVET, le 03/06/2022 
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N°221027 
Avis sur -projet photovoltaïque – Mennetou sur Cher 

 
Cadre : Analyse amont 

DDT – Sabrina Hiridjee, paysagiste conseil de l’Etat 

Avis délivré le 27 octobre 

 

Avis défavorable : présence d’une zone humide et impact paysager important depuis 
le sud du projet 

 

Contexte de la demande 

 

Les services de la DDT sollicitent l’avis des ACE-PCE, pour le projet d’un parc à Mennetou 
(41 135), au cœur de la Grande Sologne 

Le porteur de projet est PHOTOSOL 

 

L’ensemble du projet s’installe sur 3 parcelles cadastrales, totalisant une surface de 236 
704 m² 

 

Le projet de centrale photovoltaïque est constitué de : 

- Surface clôturée : 233 966 m² 

- Tables photovoltaïques : 1242 tables 

- Nombre total de panneaux : 44 712 panneaux 

- Superficie totale des panneaux : 112 669 m² 

- Inclinaison des panneaux : 20° 

- Puissance installée : 24,37 MWc 

- 1 Local de stockage 

- 1 Poste de Livraison 

- Postes de transformation 

- 1 citerne incendie de 60m3 minimum  
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Réflexions sur le projet proposé 

 

1/ Appréciation générale 

Le terrain d’implantation est une vaste parcelle ouverte de pâture de plus de 23 ha, qui se 
déploie d’un seul tenant, et vient empiéter sur une zone humide. 

Au nord le projet est bordé par la A85 et au sud par la route des barres  

Le choix du site nous questionne donc d’emblée sur les enjeux écologiques et agricoles, et 
semble a priori contre intuitif au regard de ces sujets.  

La proximité immédiate du hameau des barres à l’extrémité sud-est du projet pose lui aussi 
question car l’impact visuel est considérable. Ce projet conséquent pourra par ailleurs avoir 
un impact sur le gite touristique présent dans le hameau. 

Le projet d’un seul tenant sur la quasi-totalité de la parcelle aura un impact paysager très 
important sur ce paysage plat et très ouvert, qui propose des vues lointaines de qualité vers 
l’ouest 

 

 

 

2/ Structure paysagère de l’existant et insertion du projet 

- L’adossement du projet à l’A85 est un point positif, et la dérogation demandée au titre 
de la loi Barnier ne trouve pas d’objection pour ma part. 

- Les plans architecturaux indiquent que la zone humide déborde largement sur la 
parcelle. Est-on certain que l’impact de 44 712 panneaux sur cette zone sera neutre pour 
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la zone humide ? J’ai pour ma part quelques doutes. Quelle sont les profondeurs 
d’ancrages au sol des panneaux ? 

- Cette parcelle ouverte, très grande et allongée, propose des vues lointaines 
particulièrement belles et assez uniques dans un paysage de Sologne généralement 
boisé, fermé et intimiste. Le projet vient donc fermer l’ensemble des vues. Et l’impact 
paysager est à cet égard très important. En ce sens une implantation sur cette parcelle 
vient complètement fermer le paysage et n’est pas recommandé. L’implantation de haies 
pour « cacher » le projet, vient encore plus fermer le paysage. Pour préciser : un projet 
bien inséré ne nécessite pas d’être camouflé. 

 

- En terme d’insertion paysagère, le projet s’est quasi totalement étalé sur l’ensemble de 
la parcelle. Il est d’un seul tenant, sans rupture ni respiration. Cette optimisation 
maximale (hors zone humide dans son emprise minimale) en terme de rendement est 
elle aussi préjudiciable en terme d’insertion paysagère. 

 

- Le linéaire de clôture de près 750 m le long de la route des barres pose problème et 
l’impact paysager est trop important sur un linéaire aussi long  

 

- Le projet qui nous est soumis ne propose par ailleurs aucun recul depuis la route des 
barres, aucune mise à distance. Le rapport d’échelle nécessite un recul. 

 

- Pour que le projet soit acceptable il faudrait revoir son implantation de manière 
importante :  

 

o Cantonnement du projet côté A85 

o Mise à distance importante par rapport à la route des Barres (50 à 100 m) 

o Conservation des vues longitudinales 

o Découpage du projet en suivant les lignes de force du parcellaire 

o Evitement plus large de la zone humide 

 

Ci-dessous les zones d’implantation acceptables 

 



Sabrina Hiridjee, paysagiste-conseil de l’Etat 

Conseil – 27 octobre 2022 

 

 

 

 



Sabrina Hiridjee, paysagiste-conseil de l’Etat 

Conseil – 27 octobre 2022 

 

 

 

3/ Divers 

- Photomontages : les positions des photomontages ne sont pas bien choisies, car elles 
mettent à chaque fois au 1er plan des espaces de mise à distance en prairie et 
choisissent les points de vues les plus éloignés, les plus favorables.  

- Le photomontage 5 ne montre pas la piste légère périphérique : en quel matériaux est-
elle ? le porteur de projet restera vigilant à ne pas imperméabiliser sa surface et devra 
préciser sa constitution. 

- Aucun des photomontages n’intègre les édicules bâtis 

- Le grillage métallique déployé ne me semble pas opportun, il faudrait rester dans un 
vocabulaire plus rural, type grillage a mouton  

 

- A préciser : le pâturage ovin, donner des exemples concrets. Qui sera l’exploitant ? 
Quelle pérennité de cette activité ?  

 

 
Conclusion : 
 
Le projet est à revoir pour un impact sur le paysage moins important 
 
 

 
Sabrina Hiridjee, Paysagiste conseil de l’Etat 

 






